
Interpellation de Mme Christine DEFRAIGNE à M. le Bourgmestre Willy DEMEYER 
concernant  les inondations subies par les commerçants et habitants de l’hypercentre 

et les habitants du Thier à Liège 
 
 
Monsieur le Bourgmestre, 
 
 
Les récents orages ont une nouvelle fois provoqué d’importants dégâts dans notre Ville. Une partie des 
Galeries Saint Lambert a dû être fermée. Les sous-sols de l’Inno complètement inondés, et pour 
beaucoup de commerçants, des stocks irrémédiablement abîmés. 
 
Si je ne conteste pas la violence des précipitations de la semaine dernière, il n’en reste pas moins 
incroyable de voir le fleuron du commerce de l’hyper-centre obligé de fermer ses portes pour cause 
d’inondation. Autant d’eau au centre de Liège, cela n’a plus du arriver depuis les grandes inondations 
de 1926… 
 
On s'interroge sur la confiance que les investisseurs peuvent avoir dans une Ville qui ne peut même 
pas leur assurer la sécurité d’avaloirs curés et efficaces ? Comment peut-on prétendre relancer le 
commerce au centre ville si les clients sont à la merci d’une pluie un peu abondante ? 
 
L’image de Liège en a pris un sacré coup, Monsieur le Bourgmestre. Et même si les dégâts sont 
modérés, et que les assurances paieront sans doute les frais, c’est l’image d’un service public défaillant 
qui restera dans les esprits. 
 
Une péripétie supplémentaire, quand on compte le nombre de fois où les trémies doivent être fermées 
chaque année, un problème qui là non plus n’est toujours pas résolu. Et on pourrait multiplier les 
exemples de quartiers, qui, à Liège, ont à souffrir d’inondations régulières, que ce soit au Boulevard 
d’Avroy, dans le quartier du Jardin Botanique ou rue de l’Etuve ou le théâtre du même nom a gravement 
souffert d’une évacuation des eaux déficiente. 
 
Par ailleurs, une nouvelle fois, des riverains du Thier à Liège ont vu leur habitation envahie par un 
torrent de boue suite aux précipitations abondantes. Il s’agit à l’évidence d’un manque de précaution de 
la part du propriétaire du Fonds supérieur, qui s’avère être la Ville de Liège. 
 
Monsieur le Bourgmestre, pour résumer mon intervention, quelles sont les mesures entreprises par la 
Ville pour garantir un curage des avaloirs et une évacuation des eaux de pluie efficace dans l’ensemble 
des quartiers de Liège ? Une étude a-t-elle été entreprise avec l’AIDE pour identifier d’éventuelles 
actions pour soulager le réseau d’égouttage lors des pluies importantes ?  
 
Et dans le cas particulier du Thier à Liège, quelles sont les mesures que la Ville compte prendre ? Il ne 
faudrait pas obliger les Liégeois à systématiquement devoir obtenir devant un juge les droits auxquels 
ils peuvent légitimement prétendre quand la Ville est la partie adverse. 
 
 
 
Christine DEFRAIGNE 
Conseiller Communal. 
 


